
 

Maurecourt, le 31 mars 2015 

 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 MARS 2015 
 

L’an deux mil quinze, le 30 mars à 19 h 30, 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Joël 

TISSIER, 1
er

 Adjoint au Maire, 

 

Etaient présents : M. GUERREY, Mme BARATELLA, M. LE GOFF, M. WOTIN, Mme DURAND, 

M. LAMBORAY, Mme GIBB, M. BAUDIN, M. HOUBRON, Mme DELANNOY, M. DRECOURT, 

Mme MORY, M. PASCUAL, M. PERRIAU, Mme GAMITO, Mme ESON, Mme LE MEZEC 

 

Excusés : M. RUTAULT (représenté par M. TISSIER), Mme LEYGNIER (représentée par M. WOTIN), 

Mme DUPUY (représentée par M. GUERREY), M. LEBRUN (représenté par M. LE GOFF), Mme FILIU 

(représentée par Mme DELANNOY). 

 

Absents : M. CAUSSIAUX, Mme BURGGRAF, M. COQUELET. 

 

Secrétaire de séance : Mme ESON 

 

Le Conseil Municipal 

 

Prend acte de la tenue du DOB 2015 joint à la délibération. 

A L’UNANIMITE 

 

Dit que durant l’année 2014 des stages et informations ont été dispensés en interne et que ceux-ci n’ont 

occasionné aucun frais de formation ni de frais annexes. 

A L’UNANIMITE 

 

Décide de fixer pour l’année scolaire 2014/2015 le montant qui sera demandé aux communes de résidence au 

titre de leur participation aux charges de fonctionnement des écoles publiques pour les élèves scolarisés à 

MAURECOURT, comme suit : 

- 973,00 € par élève du cycle préélémentaire, 

- 488,00 € par élève du cycle élémentaire. 

Précise que la participation de Maurecourt vers l'extérieur ne pourra être supérieure aux taux votés ci-dessus, 

Décide de rechercher avec toute commune, un arrangement de réciprocité dans les limites maximales précitées, 

Dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2015, 

Dit que ces participations pourront être revalorisées chaque année scolaire. 

A L’UNANIMITE 

 

Modifie la proposition concernant la nouvelle organisation du temps scolaire des écoles primaires de la ville 

applicable à la rentrée scolaire 2015 à soumettre au DASEN. 

Autorise Monsieur le Maire à soumettre cette nouvelle organisation au DASEN, seul habilité à fixer les 

nouveaux horaires, afin de statuer sur cette proposition, 

 

 



 

Conserve la demi-journée le mercredi matin, 

Demande une dérogation auprès du directeur d’académie pour les heures de dépassement du temps 

d’enseignement (2 jours à 06h00 d’enseignement au lieu de 05h30). 

Demande qu’une évaluation soit faite en cours d’année scolaire. 

 

Les horaires scolaires actuels : 

 

Ecole élémentaire Les Tilleuls 

 
Lundi - Jeudi 

 
Mardi - Vendredi 

 
07h00-08h30 Temps périscolaire   07h00-08h30 Temps périscolaire 

08h30-11h30 Temps d’enseignement   08h30-11h30 Temps d’enseignement 

11h30-13h30 Pause méridienne   11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-15h00 Temps d'Activité Périscolaire   
13h30-16h30 Temps d’enseignement 

15h00-16h30 Temps d’enseignement   

16h30-18h00 Etude   16h30-18h00 Etude 

18h00-19h00 Temps périscolaire (après étude)   18h00-19h00 Temps périscolaire (après étude) 

ou   ou 

16h30-19h00 Temps périscolaire   16h30-19h00 Temps périscolaire 

Mercredi 
 

07h00-08h30 Temps périscolaire 
 

08h30-11h30 Temps d’enseignement  

11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-19h00 Temps périscolaire 

 

Ecole élémentaire La Cerisaie 

 
Lundi - Jeudi 

 
Mardi - Vendredi 

 
07h00-08h30 Temps périscolaire   07h00-08h30 Temps périscolaire 

08h30-11h30 Temps d’enseignement   08h30-11h30 Temps d’enseignement 

11h30-13h30 Pause méridienne   11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-16h30 Temps d’enseignement  
13h30-15h00 Temps d'Activité Périscolaire 

 
15h00-16h30 Temps d’enseignement 

16h30-18h00 Etude   16h30-18h00 Etude 

18h00-19h00 Temps périscolaire (après étude)   18h00-19h00 Temps périscolaire (après étude) 

ou   ou 

16h30-19h00 Temps périscolaire   16h30-19h00 Temps périscolaire 

  

Mercredi 
 

07h00-08h30 Temps périscolaire 

08h30-11h30 Temps d’enseignement 

11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-19h00 Temps périscolaire 

 



 

 

Ecole préélémentaire La Chantebelle 

 
Lundi - Jeudi 

 
Mardi - Vendredi 

 
07h00-08h30 Temps périscolaire   07h00-08h30 Temps périscolaire 

08h30-11h30 Temps d’enseignement   08h30-11h30 Temps d’enseignement 

11h30-13h30 Pause méridienne   11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-16h30 Temps d’enseignement  
13h30-15h00 Temps d'Activité Périscolaire 

 
15h00-16h30 Temps d’enseignement 

16h30-19h00 Temps périscolaire   16h30-19h00 Temps périscolaire 

  

Mercredi 
 

07h00-08h30 Temps périscolaire 

08h30-11h30 Temps d’enseignement 

11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-19h00 Temps périscolaire 

 

 

 

Nouvelle proposition pour la rentrée de septembre 2015 : 

 

Ecole élémentaire Les Tilleuls 

 
Lundi - Jeudi 

 
Mardi - Vendredi 

 
07h00-08h30 Temps périscolaire   07h00-08h30 Temps périscolaire 

08h30-11h30 Temps d’enseignement   08h30-11h30 Temps d’enseignement 

11h30-13h30 Pause méridienne   11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-15h00 Temps d’enseignement   
13h30-16h30 Temps d’enseignement 

15h00-16h30 Temps d’Activité périscolaire   

16h30-18h00 Etude   16h30-18h00 Etude 

18h00-19h00 Temps périscolaire (après étude)   18h00-19h00 Temps périscolaire (après étude) 

ou   ou 

16h30-19h00 Temps périscolaire   16h30-19h00 Temps périscolaire 

 
Mercredi 

 
07h00-08h30 Temps périscolaire 

 
08h30-11h30 Temps d’enseignement  

11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-19h00 Temps périscolaire 

 

 

 

 

 



 

Ecole élémentaire La Cerisaie 

 
Lundi - Jeudi 

 
Mardi - Vendredi 

 
07h00-08h30 Temps périscolaire   07h00-08h30 Temps périscolaire 

08h30-11h30 Temps d’enseignement   08h30-11h30 Temps d’enseignement 

11h30-13h30 Pause méridienne   11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-16h30 Temps d’enseignement  
13h30-15h00 Temps d’enseignement 

 
15h00-16h30 Temps d’Activité Périscolaire 

16h30-18h00 Etude   16h30-18h00 Etude 

18h00-19h00 Temps périscolaire (après étude)   18h00-19h00 Temps périscolaire (après étude) 

ou   ou 

16h30-19h00 Temps périscolaire   16h30-19h00 Temps périscolaire 

 

 
 

Mercredi 
 

07h00-08h30 Temps périscolaire 

08h30-11h30 Temps d’enseignement 

11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-19h00 Temps périscolaire 

 

 

Ecole préélémentaire La Chantebelle 

 
Lundi - Jeudi 

 
Mardi - Vendredi 

 
07h00-08h30 Temps périscolaire   07h00-08h30 Temps périscolaire 

08h30-11h30 Temps d’enseignement   08h30-11h30 Temps d’enseignement 

11h30-13h30 Pause méridienne   11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-16h30 Temps d’enseignement  
13h30-15h00 Temps d’enseignement 

 
15h00-16h30 Temps d’Activité Périscolaire 

16h30-19h00 Temps périscolaire   16h30-19h00 Temps périscolaire 

  

Mercredi 
 

07h00-08h30 Temps périscolaire 

08h30-11h30 Temps d’enseignement 

11h30-13h30 Pause méridienne 

13h30-19h00 Temps périscolaire 

 

A L’UNANIMITE 

 

 

 

Séance levée à 20h05 


